
 

 

 
 
 

 
 

 IMM-2588-96 
 
 

ENTRE 
 
 AMINULLAH NOORI, 
 GULSAMAH NOORI, 
 SHAHZADAH NOORI, 
 HAMIDAH NOORI, 
 requérants, 
 
 

      et 
 

 
 
 MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE L'IMMIGRATION, 
 
 intimé. 
 

 
 
 

 
 MOTIFS DE L'ORDONNANCE 
 

 
 
LE JUGE McGILLIS 
 
 

 

  Malgré l'argument habile invoqué par l'avocat des 

requérants, j'ai conclu que la Commission de l'immigration et du 

statut de réfugié (Commission) avait raisonnablement décidé, compte 

tenu des éléments de preuve dont elle disposait, que le principal 

requérant ne s'exposerait pas à une sérieuse possibilité de 

persécution dans l'éventualité de son retour en Afghanistan.   

 

  Dans les circonstances, il m'est inutile d'examiner la 

question de savoir si la Commission a eu tort dans son analyse de 

la question de la possibilité de refuge intérieur.  

 

  La demande de contrôle judiciaire est rejetée.   
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L'affaire ne soulève aucune question grave de portée générale. 

          «Donna McGillis»     
         Juge 

 
 
Toronto (Ontario) 

Le 4 juin 1997 
 
 

Traduction certifiée conforme                           
             Tan Trinh-viet 
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